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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Redevance
Question écrite n° 44323

Texte de la question

M. Yves Coussain attire l'attention de M. le ministre delegue au budget sur la situation des exploitants de gites
ruraux, tenus de payer, chaque annee et pour chaque chambre equipee d'un poste de television, la totalite de la
redevance audiovisuelle. Ces gites ruraux presentent comme caracteristique de n'etre souvent ouverts que
quelques mois par an. Il s'ensuit, par consequent, que cette imposition deteriore le retour sur investissement de
ces etablissements. C'est pourquoi il souhaiterait savoir si des mesures sont actuellement a l'etude pour
remedier a cette situation.

Texte de la réponse

L'article 1er du decret no 92-304 du 30 mars 1992 modifie, relatif a l'assiette et au recouvrement de la
redevance pour droit d'usage des appareils recepteurs de television, precise que « tout detenteur d'un appareil
recepteur de television est assujetti a une redevance pour droit d'usage. Cette detention constitue le fait
generateur de la redevance ». Ce texte definit deux regimes de tarification. Lorsqu'il existe un ou plusieurs
appareils detenus dans un meme foyer, c'est-a-dire l'ensemble des personnes vivant dans le meme logement,
une seule redevance est reclamee. En revanche, conformement a l'article 3 du decret precite, lorsque les
appareils sont installes dans un meme etablissement ou ils sont mis a la disposition du public ou d'usagers
multiples ou successifs, la taxation s'effectue sur la base d'une redevance par appareil. Un abattement sur le
montant de la redevance est toutefois applique au taux de 25 % pour chacun des appareils a partir du onzieme
jusqu'au trentieme, puis de 50 % pour chacun des appareils a partir du trente et unieme. Seuls les hotels de
tourisme dont la periode d'activite annuelle n'excede pas neuf mois beneficient actuellement d'une minoration
supplementaire de 25 % de la redevance due dans les conditions precisees ci-dessus.
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